
 
 
 
 
Suite aux tremblements de terre intervenus récemment au Chili, veuillez noter 
les nouvelles modalités de soumission des projets franco-chiliens : 
 
Pour le 15 avril 2010 avant 13h00 (heure de Paris) :  
1/ Soumission en ligne du document administratif pour les partenaires français en veillant à 
indiquer les coordonnées des partenaires chiliens et le résumé de la proposition (Attention : le 
document de soumission administratif ne pourra plus être modifié). 
2/ Soumission en ligne d’un premier exemplaire provisoire du document scientifique, 
pratiquement complet pour les équipes françaises. 
 
Le site de soumission sera fermé le 15 avril. Les propositions non soumises avant cette date 
ne seront pas prises en compte. 
 

ET 
 
Avant le 7 mai minuit (heure de Paris) : 
1/La version conjointe franco-chilienne et définitive du document scientifique devra 
impérativement être envoyée à l’adresse suivante : 
 

anr-conycit-2010@agencerecherche.fr 
 
2 /Une version imprimée du document de soumission signée par tous les partenaires français 
devra être envoyée par courrier recommandé avec accusé de réception. 
 
Pour toute question merci de contacter sophie.ferrand@agencerecherche.fr 
 


